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BAREME D’ECOLAGE MENSUEL 2012 – 2013 

HORS CANTINE 

	10 versements de Septembre à Juin 
	Première

&Terminale 
	Seconde
	College
	Primaire
	Gan

	1ER ENFANT
	240
	220
	195
	164
	171

	2ème ENFANT
	198
	180
	161
	141
	151

	3ème ENFANT
	161
	152
	134
	117
	123

	4ème ENFANT
	136
	136
	120
	106
	110

	5ème ENFANT
	110
	98
	97
	77
	86

	6ème ENFANT
	92
	84
	77
	64
	72

	7ème ENFANT
	78
	70
	65
	55
	60

	A RAJOUTER : cantine : 65 €uros par mois et par enfant


REMARQUES COMPLEMENTAIRES :

1. FRAIS DE SCOLARITÉ: 90 €uros par an et par enfant (les parents boursiers peuvent payer en 3 chèques)

2. LE TARIF DEGRESSIF ne s'appliquera qu'aux enfants scolarisés au GAN AMI.

Il vous faut appliquer une réduction de 10 % pour le premier enfant (uniquement sur l’écolage) si vous avez d'autres enfants scolarisés dans une autre école juive (fournir un certificat de scolarité).

3. EXEMPLE : 

Pour calculer valablement la somme à payer mensuellement pour chaque famille, il faut lire le tableau de la manière suivante :

· le 1er enfant correspond toujours à l'aîné, le second au cadet et ainsi de suite…

· pour chaque enfant, il est nécessaire de majorer la mensualité de 65 € pour frais de cantine.

· les cases s'additionnent ex : Pour 2 enfants dont 1 est au collège et l'autre au primaire : 
195 + 141 + (2x65) = 466€

4. GANON - CLASSE DES "DEUX ANS" / TARIFS ET CONDITIONS NON COMMUNIQUES

Les écolages ne sont pas fixés puisqu'ils sont soumis à la réglementation nationale de la P.S.U. initiée par la C.A.F.

Le principe général est que les écolages sont indexés sur les revenus de chaque famille. Plus ils sont élevés, plus les écolages sont importants. 

A l'inscription, nous vous demanderons votre avis d'imposition 2011(sur les revenus 2010), afin d'opérer au calcul spécifique de votre écolage. 

5. SOUTIEN AUX BOURSIERS /FACULTATIF

Les problèmes sociaux se multiplient, près de 230.000€ ont été reversés aux familles en difficulté.

Vous pouvez nous aider contre un Cerfa : ( 100€ ( 500€ ( 1000€

Le Directeur Général
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